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Compte rendu rédigé par le groupe de quartier. 

 
 
 
Représentants de la mairie :  
Elus : Monsieur le Maire : S.Meurant, Mme Arbaut, M.Rochoux, Mme Henry. 
Services : M.Fréjaville (DGS), M.Bouffet (DST), M.Degrez (référent groupe de quartier) 
 
Représentants du groupe de Quartier :  
M. Coutier (président), M.Blesch, Mme Claire, Mme Teilland, M.Goettelmann, M.Lambert.  
 
M. Faymindy : Responsable de la police municipale intercommunale de Val & Forêt. 
Absence excusée de M.Aubry : Commissaire de la police nationale sur la circonscription de 
Taverny. 
 
Présentation du Maire : Etudes, Projets et Réalisations en cours. 
 
Mme Séverine Arbaut, première adjointe : 
 
Remercie les groupes  pour leur bénévolat, leur implication et leur travail de proximité. 
Mme Arbaut rappelle que le groupe de quartier est un moyen d’expression et de propositions 
au profit des quartiers de la commune sur des dossiers ou des problématiques présentées par 
les habitants eux-mêmes pour améliorer et faire évoluer la vie en collectivité. 
                                                              
Présentation du groupe de quartier par son Président : 
 
Le président insiste surtout sur le  point suivant : toutes vos demandes doivent être verbalisées 
et adressées soit par mail à Jean pierre Coutier par mail sur gqtannieres@orange.fr, soit 
déposées dans la boite aux lettres blanche repérée « groupe de quartier » extérieure à la  
MLC ; ce système a d’ailleurs très bien fonctionné concernant l’enquête de stationnement de 
la rue Nungesser et Coli. 
 
Intervention du responsable de la Police Municipale Intercommunale : 
 
Pour la vidéo protection : 23 caméras sont opérationnelles sur l’agglomération Val & Forêt, 
300 faits ont été signalés de 15h / 23h20.  
Etude en cours d’implantation de la vidéo protection pour les Diablots par Val & Forêt : 
réalisation fin 2010. 
On dénombre 55 plaintes /mois pour 15 000 habitants. 
Prévenir la police municipale pour les voitures ventouses. 
  
 
 
 
 
 



Temps de Paroles : 
 
City stadium : 
Bonne fréquentation de celui-ci  mais un problème reste à régler : 
Des ballons retombent dans les jardins notamment au n°62 rue Nungesser et Coli, problèmes 
avec les joueurs, interventions de police. 
M.Rochoux répond que le service des sports consulte des entreprises afin de mettre en place 
un système de plafond  filet par ballons. 
 
Sente du Pré : Refaite après assainissement. 
 
Sente des Tannières : Trois maisons ne sont pas raccordés à l’égout, une partie de la voirie 
est à désherber, une autre serait à reprendre. 
 
Chemin des Bretoux : à quand les travaux ? 
Une étude va être réalisée par un cabinet ; l’étude sera globale, les travaux seront réalisés par 
tranches : majoritairement par Val et Foret. 
 
Rue Corot : problème de plaque au nom de la rue.  
Une plaque de rue va être commandée par les services techniques. 
 
Dépose minute au Rosaire : celui réalisé actuellement ne permet pas un fonctionnement 
correct. La police municipale doit faire respecter l’interdiction de stationner. 
 
Rue d’Ermont : revoir le stationnement : le groupe de quartier s’impliquera ! 
 
Bd Brémont : contrôle de vitesse : 40 PV sur 1 an. 
 
Le Centre Technique municipal sera implanté derrière les gens du voyage, ainsi que le 
dépôt des grandes Tannieres (l’espace libéré par le dépôt sera réintégré au parc existant) 
 
Prévision de poubelles urbaines : en 2010. 
 
L’élagage des Haies est toujours d’actualité. 
 
 
Fin de la Séance à 22h. 


